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     Année scolaire  2025 - 2026 

 

Union de la Gironde 

 

 

Assemblée Générale statutaire 

Samedi 18  avril 2026 

Maison des Solidarités 

Domaine Jacques Brel, 

Avenue du Maréchal Leclerc 

33140 Villenave d’Ornon 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

8h30 Accueil des délégués et émargement, 

9 h 15 Accueil de bienvenue par Monsieur le Maire de VILLENAVE D’ORNON, 

Ouverture de l’AG par le Président de l’Union des DDEN de la Gironde, 

Approbation du PV de l’AG 2025 à Cenon. 

9 h 30 Rapport moral (M. Jacky Nouveau, Président). 

9h45  Rapport d’activité 2025 (Mme Jeannot, Secrétaire) ; vote du rapport, 

Rapport financier 2025 (M. Dumenil, Trésorier), 

Rapport de la Commission de vérification des comptes ; vote du rapport, 

Budget prévisionnel 2026 (M. Dumenil, Trésorier) ; vote du budget. 

10 h 30 Élection des candidats au Conseil d’Administration. 

11 h  Interventions de Eddy Khaldi, président de la Fédération Nationale des DDEN, de Mme Isabelle Bonnet, 

IEN, et de Mme Corinne Devaux, présidente de la FCPE.  

 

 

C.Devaux 

 

Sur le thème de la "Coéducation" 

Questions-réponses de la salle. 

12 h15  Clôture de l’AG par M. le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Gironde. 

12h45 

4500 

Apéritif et Repas convivial. 

 

(Toutes questions diverses, spécifiques et complémentaires au présent ordre du jour de l’Assemblée Générale, devront 

être adressées par courrier à M. le Président avant le 8 avril 2026) : 

J. NOUVEAU - Bât 11 - Appt 11104 - 87, avenue Jean Jaurès - 33270 FLOIRAC. 

 

La ville de VILLENAVE D’ORNON nous fait le plaisir de nous accueillir dans sa Maison des Solidarités.  

Nous espérons que vous serez nombreux pour cette rencontre annuelle d’échanges et de convivialité. Les 

conjoints seront les bienvenus. 

Seuls les adhérents, à jour de leur cotisation 2025, pourront prendre part aux votes des rapports. 

Les adhésions pour l’année civile 2018 pourront être perçues le jour de l’Assemblée Générale. 
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Comment venir à l’Assemblée Générale 

Villenave-d'Ornon est une commune d’environ 35000 habitants située au sud-est de Bordeaux. 

Si vous venez en voiture,L’accès le plus facile est l’utilisation de la rocade A630 en prenant la Sortie 18 

(Villenave d’Ornon). 

Venant de l’Aéroport ou de l’Ouest , à la sortie 18 de la rocade, prendre le rond-point de Bridgend puis la 1ère rue 

à droite. 

Venant de l’A10 ou  de l’Est, à la sortie 18, prendre en face (sans reprendre la rocade), faire le tour du rond-point 

Seeheim-Jugenheim et passer sous la rocade, prendre le rond point suivant (Rond-point de Bridgend) et sortir à la 

2ème rue à droite. 

Attention à bien vous garer sur une place règlementaire (parking en face de l’entrée). 

 

Rond-point de Bridgend 

 

 

Rond-point Seeheim-Jugenheim 

 

 

 

Si vous venez en tram, prendre le tram C jusqu’à l’arrêt Vaclav Havel puis le bus Liane 5S (au niveau de la 

station du tram) jusqu’à l’arrêt Sarcignan qui se trouve au niveau de l’Entrée de la Maison des Solidarités. 

 

Si vous venez en Bus : Prendre la Liane 5S jusqu’à l’arrêt Sarcignan qui se trouve au niveau de l’Entrée de la 

Maison des Solidarités. 

 

 

 

 

 

 

Appel à Candidature 

 

De nouveaux candidats sont vivement souhaités : ils doivent formuler par écrit leur candidature, adressée 

à l’aide de la fiche présente en dernière page de ce flash, à : 

M. Jacky NOUVEAU 

Bât 11 - Appt 11104 

87, avenue Jean Jaurès - 33270 FLOIRAC. 

A envoyer avant le 8 avril 2026 (le cachet de la poste faisant foi) ou par courriel : nouveau.jacky@sfr.fr 

L’Union est une des  composantes du  Comité Départemental d’Action Laïque et les membres du Conseil 

d’Administration doivent manifester clairement leur attachement à l’école publique et laïque.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
mailto:nouveau.jacky@sfr.fr
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



Union de la 

Gironde 

Bulletin d’ADHÉSION 2026 

Montant de la cotisation pour l’année civile 2026 (1er janvier/31 décembre) : 32 euros 
(le versement ouvre droit à une réduction d’impôt sur le revenu de 66% de ce montant;  

cela vous revient effectivement à 10,88€) 



Adresser ce coupon et le chèque (libellé à : Union des DDEN 33) au Trésorier : J-C Dumenil 

                                              161 bis avenue des Pyrénées 33140  Villenave d’Ornon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  NOM – Prénom :   

  Adresse :   

Code Postal : Ville : 

Téléphone : 
Courriel : 

Délégué École : 

 RGPD : oui    non 

Délégation : 

 

 

 

Cadre réservé à l’Administration de l’Union des DDEN de la Gironde 

Banque : 

N° de Chèque : 

N° d’Adhérent : 

   Vous pouvez également faire un virement :  
    ASS DDEN GIRONDE         BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE    IBAN     FR76 1090 7001 2736 1217 9853 214 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 FICHE DE CAND IDATU RE au Conseil d’Ad ministration de l’Un ion DDEN 33  

NOM : 
Prénom : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Délégation : Date de naissance : 



A : ................................................................. Le : .................................................. Signature du candidat 

 
 

A envoyer avant le 8 avril 2026 (le cachet de la poste faisant foi) ou par courriel : nouveau.jacky@sfr.fr 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

INSCRIPTION POUR LE REPAS CONVIVIAL

Restaurant Le Bistrot Régent, 6 rue Louis de Funès 33140 Villenave d’Ornon 

Adresser ce coupon et le chèque (libellé à : Union des DDEN33), au Trésorier :  

M.Jean-Claude Dumenil 

161 bis avenue des Pyrénées 33140  Villenave d’Ornon 

A renvoyer impérativement avant le 10 avril 2026

NOM - Prénom:

Délégation :

    Participera au repas (29€)      Sera accompagné de ……………personne (s)

 

mailto:nouveau.jacky@sfr.fr

